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Alloinay vainqueur des jeux inter-villages de Sauzé-Vaussais.  

« Bravo aux participants et à leur capitaine, Laure ! » 
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ÉDITO 

Édito Canicule, sécheresse, incendie, orages, inondation, …L’été 2022 restera sans doute 

dans les mémoires collectives, même si le beau temps a ravi les touristes !  
Depuis 30 ans, on parle de réchauffement climatique. Cet été, on a vu quelle forme celui-ci peut 
avoir. Certes, il est fort probable que l’été 2023 ne ressemblera pas à celui que nous venons de 
connaitre mais les experts sont formels, l’exceptionnel deviendra la norme d’ici 2050 ! Des rai-
sons de s’inquiéter car à 40°, nous souffrons, l’activité physique est amoindrie, l’économie tour-
ne au ralenti et nous cherchons le frais. On nous parle de pointe à 50° alors faut-il s’en inquié-
ter ? Probablement car la nature demeure imprévisible et les éléments naturels incontrôlables 
quand ils se déchainent. En tout cas, il apparait urgent de soigner notre planète bleue et c’est 
l’affaire de tous ! 
Le Covid avait bouleversé le monde. La guerre en Ukraine nous touche indirectement. Au-delà 
du caractère malheureux et tragique de conflit, on a l’impression que notre vie d’avant était dé-
pendante de ces deux pays, la Russie et l’Ukraine ! En tout cas, le constat que nous faisons 
c’est que depuis février dernier, les prix grimpent, l’inflation enfle et la pénurie gagne chaque 
semaine du terrain. Tout est devenu cher et on est en droit de se demander où cette frénésie va 
s’arrêter.  
Nos civilisations modernes habituées à vivre dans l’abondance ou en tout cas sans faire très 
attention vont devoir adopter les habitudes de nos grand-mères, économiser sous peine de voir 
les factures s’alourdir…L’eau, l’électricité, le gaz, le blé …deviennent des denrées à préserver 
qu’il va nous falloir préserver ou alors, il faudra payer ! 
Depuis les années 50/60, l’homme a vécu dans une forme d’insouciance. Désormais, nous al-
lons sans doute apprendre à être plus précautionneux à l’égard de dame nature. Sinon, sa colè-
re pourrait être sans commune mesure avec des dégâts irréversibles. Au-delà de notre petit 
nombril, il faut aussi penser aux générations futures qui elles souhaiteront vivre dans un monde 
décent.  
Après deux ans d’interruption, la municipalité de Alloinay a pu reprendre ses activités du 14 juil-
let. Certes, la température était élevée ce jour là mais bon nombre d’entre vous ont tout de mê-
me participé. 
Françoise CHOLLET demeure une compétitrice et une personne volontaire. Elle a réussi la 
prouesse d’accomplir le tour de France en vélo sur …7 000 kilomètres ! Un exploit qui mérite 
d’être salué. 
Durant la période estivale, nous avons eu le regret de perdre trois de nos anciens élus. René 
BOBINET, Michel DUCROS et Guy DAVID ont, tous les trois, été au service de notre commune 
durant leur vie. Un rappel de leur parcours se justifiait. 
C’est le jeudi 18 aout dernier que Bernard DUMAINE après 37 ans et 4 mois au service de la 
commune a donc rendu les clés. Ne nous cachons pas, Bernard est un homme de caractère 
mais un travailleur acharné qui avait une solution à tous nos problèmes pour vous permettre 
d’améliorer votre quotidien. Une cérémonie officielle viendra prochainement mais d’ici là, nous 
lui souhaitons une très bonne retraite. 
Le 1er septembre, après 7 semaines d’inactivité, nos chers têtes blondes ont repris le chemin de 
l’école et ont pu faire connaissance avec la nouvelle directrice. Nous l’avons rencontrée pour 
nous expliquer les projets futurs au sein du RPI. 
Dans ce bulletin, vous retrouverez aussi une page sur les déchets, les délibérations depuis le 
mois de mai, des énigmes sur les plaques Michelin qui jalonnent encore notre commune et bien 
évidemment l’actualité de nos associations.  
Nous vous rappelons aussi la victoire de l’équipe de notre commune lors des jeux inter-villages 
à Sauzé-Vaussais le 20 août. 
Bonne rentrée à tous 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

DÉLIBÉRATIONS MUNICIPALES 

Il est à noter que les délibérations du conseil muni-
cipal sont consultables à la mairie de Gournay, sur 
les panneaux d’affichage extérieur et sur le site 
internet de la commune (alloinay.fr). L’Alloinay ne 
retranscrit pas l’intégralité de celles-ci. 

 

Séance du 10 mai 2022. 
 
DEVIS TRAVAUX de VOIRIE : Les 
devis du SIVU voirie La Boutonne 
pour la réfection de 4 voies, chemin 
du verger La Gaillochonière, Route 
Chaignepain Les Alleuds, Rue de la 
Croix des Folles La Grande Tran-
chée, et la Route de Maisonnay La 
Boudranche sont présentés et ac-
ceptés. Rechargement de la chaus-
sée en grave émulsion, étanchéité 
par un bicouche et une couche d’accrochage. 
 
CONVENTION d’IMPLANTATION des POINTS 
de COLLECTE d’ORDURES MÉNAGÈRES et 
TRI SÉLECTIF : Le CM accepte la convention pro-

posée par la communauté de communes Mellois 
en Poitou. Quelques précisions sont apportées Le 
volume des bacs est décidé par la communauté de 
communes, mais il n’a pas été fait comptage de la 
population ce qui pose quelques problèmes. En 
concertation avec la communauté de commune  il 
est envisagé de déplacer le point tri qui se trouve 
devant la salle polyvalente  
 
REPRISE TERRAIN CIMETIÈRE de GOURNAY : 
La place pour les inhumations devient de plus en 
plus restreinte dans le cimetière de Gournay. Une 
bande de terrain servant d’accès à la chapelle de 
la famille AYMࣽÉ de la CHEVRELIÈRE n’est plus 
utilisée. Avec l’accord de la famille cette bande de 
terrain sera occupée par la commune pour permet-
tre de créer de nouveaux  emplacements. Toute-
fois un espace suffisant sera laissé autour de la 
chapelle afin d’y accéder librement. 

 
 

Séance du 28 juin 2022. 
 
DEVIS OSSUAIRES : Actuellement, il n’y a pas 
d’ossuaires dans les cimetières de Gournay et Loi-
zé alors qu’il est obligatoire d’en avoir. Un devis de 
l’entreprise GEOFFROY est accepté pour la dé-
molition des deux caveaux d’attente, qui ne sont 
plus aux normes et la création de deux ossuaires à 
ces mêmes emplacements. 

 

DEVIS POMPE à CHALEUR logement 22 bis rue 
du centre : Il est nécessaire de changer la chau-

dière à fuel de ce logement. Un devis de l’entrepri-
se CLOCHARD Francis est accepté pour l’installa-
tion d’une pompe à chaleur air/eau. 
 
CCAS : La trésorerie propose de dissoudre le bud-
get CCAS de la commune en raison du peu d’écri-
tures saisies. Le CM à l’unanimité, souhaite 
conserver son CCAS qui est justement bien dis-
tinct de la commune, de part son fonctionnement, 
ses actions ainsi que ses membres.  
 
DISSOLUTION du SYNDICAT des POMPES FU-
NÈBRES de ALLOINAY : Par délibération en date 
du 16 mai 2022, le comité syndical a validé la dis-
solution du syndicat au 31 décembre 2022 au mo-
tif que ce dernier n’a plus d’activité. Le CM accep-
te la dissolution du syndicat des pompes funèbres 
de ALLOINAY. 
 
QUESTIONS DIVERSES : Éo-

lien, un mât a été installé, la 
société VOLKSWIND a de-
mandé une déclaration préala-
ble pour ces travaux qui ont 
été éffectués malgré l’avis dé-

favorable de Mr le Maire. 

  

Prochainement, dans un souci d’économie 
d’énergie l’éclairage public sur Gournay-Loizé 
sera coupé à partir de 21h au lieu de 22h30 
actuellement. Le Conseil Municipal a souhaité 
montrer l’exemple. 
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Trois anciens élus du conseil municipal de Gournay-Loizé nous ont quittés durant cette période estivale. 

Nous avons donc décidé de leur rendre un dernier hommage. 

 

Né en 1941 à Loizé, Guy DAVID a été élu au conseil municipal en 1983 puis 

en 1995 et membre de la commission consultative de Loizé en 1977 et 1989. 

Agriculteur, Guy David était surtout un passionné de musique. Dès l’âge de 7 

ans, il a commencé le solfège et jusqu’à son dernier souffle, il a joué. 

Son instrument de prédilection l’accordéon avec lequel, il a obtenu de nom-

breux prix au conservatoire de Paris dans les années 60. Il a été durant plu-

sieurs décennies membre d’un orchestre, commençant dès l’âge de 13 ans,  Il 

a aussi donné des cours d’accordéon à plus d’une soixantaine d’élèves dont 

nombreux furent ceux qui remportèrent des prix tant son exigence était totale. 

Avide de nouveauté, il avait fait l’achat d’un accordéon MIDI (électronique) 

avec lequel, il était un orchestre à lui tout seul.  

Passionné d’astronomie, de magie et de sciences en général, il n’a pas eu le 

temps de s’ennuyer durant sa vie. La maladie a eu raison de lui et s’est éteint 

à l’âge de 81 ans, en juillet dernier. 

 

René BOBINET est né le 20 juin 1925 à Pouzauges en Vendée. Il est 

venu avec ses parents agriculteurs à Gournay en 1930 pour ne plus 

quitter la commune.   

Ouvrier agricole, puis employé de commerce à La Boudranche (vins 

Sanzo), puis à Chef-Boutonne, il était connu dans tout le canton. 

Il a consacré trente ans de sa vie en tant que premier adjoint au servi-

ce de la commune (1971 – 2001), toujours disponible et à l'écoute des 

besoins de chacun. 

Il a connu tous les aménagements et toutes les évolutions qui ont 

changé le visage de Gournay depuis les années 30. Il était la mémoire 

du village. Bon vivant, il aimait pousser la chansonnette aux repas des 

fêtes de la commune. 

Il vient de nous quitter à l'âge de 97 ans, emportant avec lui une grande page de l'histoire locale. 

 Michel DUCROS, plus communément connu sous le surnom de Mimi, et né 

le 9 août 1954 à Gournay. Ses parents tenaient un café dans la commune. A 

la retraite de ses parents, Michel avec son épouse Pascale ont repris le café 

en continuant à exercer son métier de plombier chauffagiste. En 1990 il a 

repris une affaire sur Chef-Boutonne à temps plein puis par la suite à La Ro-

che sur Yon.  

Au début des années 1980 il est élu conseiller municipal à Gournay , lors de 

son deuxième mandat il sera adjoint. Il était à l’origine notamment  de la 

création du terrain de tennis. Il a donné beaucoup de son temps dans le do-

maine l’associatif, le foot à l’ASG , à l’Espérance , membre de l’APE de 

Gournay , il fut à l’initiative d’une classe de neige malgré la réticence du di-

recteur en place, les jeux inter villages  et bien d’autres événements. 

Il vient de nous quitter à 68 ans des suites d’une longue maladie. 

HOMMAGE À NOS ÉLUS 
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Après deux ans d’abstinence, pour cause de COVID, nous avons pu cette année, renouer avec le tradi-
tionnel 14 juillet. C’est sur Gournay que les habitants d’Alloinay avaient rendez-vous. Cette journée s’est 
très bien passée, malgré la chaleur et de nouvelles inquiétudes sur les risques de contamination liées au 
coronavirus 
 
En matinée, marcheurs et vététistes ont pu parcourir les chemins autour de 
Gournay. A mi parcours, une pause fraîcheur les attendait.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

160 personnes le midi (et 150, le soir) se sont retrouvées dans la salle polyvalente de Gournay pour parta-
ger le repas confectionné par les membres du CCAS (Centre Communal d’Action Social) 

      
Les membres du CCAS et les élus municipaux ont joint leurs efforts pour satisfaire les convives. 
 

    
Durant l’après midi, petits et grands ont pu s’adonner aux diverses activités proposées : belote, pétanque, 
jeux de société divers, tir à la carabine, pêche à la ligne ou tout simplement se retrouver et discuter à l’om-
bre des grands arbres… 

LE 14 JUILLET À ALLOINAY  
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En fin d’après midi, les enfants ont pu préparer leur ballon gonflé à l’hélium, leur étiquette avec prénom + 
adresse et les lancer dans le ciel. 

           
En raison de la sécheresse du moment et des risques d’incendie, les élus ont décidé de ne pas  tirer le feu 
d’artifice. Il a été tiré le vendredi 16 septembre à Gournay après une soirée conviviale organisée par le 
municipalité. 

Mr CHARTIER, maire d’Alloinay, a remercié les membres du CCAS, très actifs durant cette journée du 14 

juillet. 

L’Entreprise TAFFORIN a 100 ans cette année !  
Cette entreprise de travaux agricoles a été créée à Loizé par Léon TAFFORIN. Depuis l’entreprise n’a 
cessé de se développer. 
Une vidéo a été créée que vous pouvez voir sur facebook  

L’ENTREPRISE TAFFORIN A 100 ANS 
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Depuis maintenant une quinzaine d’année, l’ANACR de Sauzé-Vaussais et la municipalité de Alloinay 
rassemblent la population autour de la stèle du Bois Levrault pour retracer cette tragédie. 
Depuis 2005 (la stèle fut posée le 30 avril 2005), une cérémonie commémorative a lieu le 25 juillet pour 
rendre hommage à deux résistants. Nous allons nous intéresser à Raymond DU ROSIER âgé de 24 ans 
au moment des faits  et à Louis JOURDAIN âgé de 21 ans. Raymond DU ROSIER est né le 24 avril 
1919 à Souché, fils d’un père agriculteur et d’une mère sans profession, il était domicilié à Niort. Engagé 
dans la résistance communiste, il fut homologué FTPF (Franc-Tireur et Partisan Français, c’est le nom 
du mouvement de résistance intérieure crée à la fin de l’année 1941 et officiellement fondée en 1942 par 
la direction du parti communisme français. C’est suite à l’invasion de l’URSS par les troupes hitlérien-
nes ,que le PCF, et les autres partis d’Europe occupée, reçoit un ordre de Moscou d’entrer dans la lutte 
armée en organisant des détachements de partisans afin d’organiser une guerre de partisans derrière 
les lignes ennemies pour les terroriser.) Il est entré dans la résistance dés 1941 et a servi sous les or-
dres d’Henri ROL TANGUY dans les départements de la Vienne et des Deux-Sèvres. Il a participé à des 
distributions de tract, des cambriolages de mairie, la destruction d’un poste d’observation, à l’incendie de 
parc de fourrage, à la tentative de destruction de la distillerie de Melle…Il échappa à plusieurs reprises à 
la police. Cependant il fut arrêté à son domicile niortais le 20 septembre 1942 mais il parvint à s’échap-
per lors de son transfert au poste de police. Il vivait dans l’illégalité dans une commune proche de Niort. 
Il fut découvert par les Allemands et la SAP, mais il sut encore faire preuve d’un grand courage, bien 
que blessé il réussit à s’échapper  et reprit son activité de FPTF. Suite à l’arrestation d’un de ses pro-
ches le 20 juillet 1943, qui sous la torture livra de nombreux renseignements, Raymond DU ROSIER 
tomba le 25 juillet 1943 dans une embuscade tendue par le commissaire ROUSSELET de la section des 
affaires politiques de Poitiers (SAP). 
  Louis JOURDAIN est né 12 avril 1922 à Rouen. Il était domicilié au Vanneau (Deux-Sèvres) où s’était  
installé son père, réfugié des Ardennes. Il était ouvrier agricole. Il entre dans la résistance en novembre 
1942. Comme Raymond DUROSIER il était engagé dans la résistance communiste. Il participa à des 
actions dans les Deux-Sèvres notamment l’incendie de wagons de fourrage allemands. Le 25 juillet 
1943  il accompagnait Raymond DU ROSIER à une réunion de Francs –tireurs et partisans et lui aussi 
fut abattu par les hommes du commissaire ROUSSELET, policiers français au service des allemands.  
Mr le Maire de Gournay a terminé son discours par cette phrase à méditer « Comme Raymond DU RO-
SIER et Louis JOURDAIN qui se sont engagés tôt pour un idéal, c’est à nous aujourd’hui de poursuivre 
cette lutte pour permettre à nos enfants, petits-enfants et générations futures de vivre dans un monde 
plus serein, libre et fraternel » 
 

CÉRÉMONIE À LA STÈLE 25 JUILLET 2022 
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Cette année, le Tour des Deux Sèvres est passé sur notre commune lors de la dernière étape qui reliait 
Aigondigné à Chef-Boutonne, le dimanche 17 Juillet 2022. 
 
 
Les coureurs sont passés dans la montée de Buffevent par un temps chaud et ensoleillé. Quelques 
amateurs étaient présents pour les encourager !!!!! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le vainqueur de cette étape fut aussi le gagnant au classement général : Pierre THIERRY de l’équipe 
OC LOMINE- WB Fybolia Morbihan. 
 
 

LE TOUR DES DEUX-SEVRES 2022….PASSE À ALLOINAY 
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ÉCOLE DE ALLOINAY 

Mesdames BOURGEAT-

FORGET,FLOC’H et POUPIN assu-

rent l’accueil pédagogique sur  

ALLOINAY 

Depuis le 1er septembre, les enfants ont repris le chemin de l’école.  
Sur Alloinay, c’est désormais Madame BOURGEAT-FORGET qui occupe la fonction de directrice. Elle 
enseigne depuis de nombreuses années et a, entre autres, exercé dans la région parisienne avant de 
s’installer depuis 10 ans dans notre secteur. Elle a en charge la classe de CE2/CM1 avec 21 élèves. Ma-
dame FLOC’H est toujours présente sur la classe de CM1/CM2 avec également 21 élèves. Mme POUPIN, 
professeur remplaçante attachée à l’école, qui a assuré le congé maternité de Mme BRYON l’année der-
nière est toujours dans les murs, à ce jour. Mais il est fort à parier que dans les prochains jours, elle parte 
exercer une nouvelle mission dans une autre école du secteur mellois. En attendant, elle participe aux 
missions pédagogiques de l’école avec ses deux collègues. 
Sans oublier, Aude MELIN et Gwenaelle BADEW-COLIN en qualité d’AESH (Accompagnant des élèves 
en situation de handicap) en soutien aux enfants présentant des difficultés scolaires.  
Les enseignantes s’appuieront sur le Projet académique départemental et le Projet d’école pour permettre 
l’enrichissement culturel de nos enfants du RPI. Les Arts et les projets artistiques sont, entre autres, au 
programme de cette année scolaire. 
Le projet de Faustine PICCO sur Gournay (en lien avec l’opéra et les arts lyriques) et sa résidence d’artis-
te au début 2023 est donc une aubaine pour nos enseignantes et nos enfants.  
A l’approche de la Coupe du monde de rugby en 2023, en France, nos enfants vont pouvoir s’initier à ce 
sport de contact et élaborer un partenariat avec la circonscription de Melle et les autres écoles du Pays 
Mellois. 
En 2024, la France accueillera les Jeux Olympiques et les élèves travailleront également sur ce thème 
avec l’aide du comité USEP de la circonscription. 
Le sport a une place toute particulière dans les apprentissages (d’autant que 30 minutes par jour sont ra-
joutées à la journée de présence, depuis cette rentrée). 
Une course d’orientation et une sortie vélos auront lieux, dès les beaux jours. 

 

Enfin, sensibles à la problématique environnementale et au danger du réchauffement climatique, les en-
seignantes, souhaitent familiariser les élèves au tri des déchets, participer au projet de plantation de haies 
qui aura lieu sur la commune en lien avec la Fédération des chasseurs et les ACCA locales et demander 
la labellisation de l’école dans le premier niveau de la labellisation des écoles de France E3D (Ecole dé-
marche développement durable). 
Cette rentrée se déroule sous les meilleurs auspices, même si la courbe ascendante des prix est une in-
quiétude pour l’achat de fournitures scolaires et les manuels ; organiser des sorties scolaires n’est pas 
simple non plus car les transports sont devenus très onéreux ! 
Les horaires de l’école sont : 

Matin : 9h00 – 12h00 - Après midi : 13h30 – 16h10 (sauf le lundi, fin des cours à 14h30, suivi des Temps 

d’Activités Périscolaires, TAP).  



11  Septembre 2022 Bulletin municipal de Alloinay 

Nous revenons vers vous une nouvelle fois concernant la gestion des déchets. Nous vous rap-
pelons qu’il est important de trier vos déchets en respectant les consignes de tri. Dans la pou-
belle jaune on ne doit trouver que les emballages ménagers et papiers y compris les films d’em-
ballage, les pots de yaourt, les barquettes alimentaires. Les bouteilles verres doivent êtres dé-
posées dans les bacs prévus à cet effet sur les points d’apport volontaire. Les sacs d’ordures 
ménagères dans les bacs avec couvercle noire. Tout autre déchet doit être déposé en déchet-
terie notamment le carton brun qui sert de protection aux appareils ménagers, livraisons à do-
micile…Les déchets verts vont vers le tas de compost ou bien en déchetterie. 
  A l’initiative de la communauté de commune, les référents déchets se sont rendus au centre 
de tri de Poitiers Saint Éloi un des équipements de la gestion des déchets au service du territoi-
re. C’est dans cette installation que les déchets recyclables, papiers, cartons, emballage (sauf 
le verre) issus de la collecte sur notre territoire sont acheminés. Ce centre fonctionne du lundi 
au vendredi avec un effectif de 40 personnes dont 2 équipes de tri. Il traite 30 000tonnes de dé-
chets par an soit 7, 5 tonnes de déchets par heure. Ces déchets sont ensuite compactés et 
stockés par catégorie – papier, carton, plastique, acier, aluminium- avant d’être envoyés vers 
des usines de recyclage où ils seront valorisés pour devenir de nouvelles ressources et donner 
vie à de nouveaux produits. 

 

Un tracto pelle s’active et va donner à manger à une énorme machine qui va effectuer le tri. 
Les déchets sont déposés dans une trémie qui va alimenter la chaîne. Au départ un trommel 
qui sépare les déchets par taille, ensuite un tri balistique qui sépare les corps creux en 3 D 
(bouteilles , canettes …d’où l’intérêt de ne pas les aplatir il faut les écraser de bas en haut) des 
corps plats en 2D journaux, revues …ne pas mettre une feuille en boule, un tri optique qui re-
connaît et sépare les matières en fonction de leur composition, une cribleuse à disque qui sé-
pare les déchets par taille, un tri aéraulique qui aspire et élimine les films plastiques du flux de 
déchets, une écluse qui capte les films plastiques, un tri magnétique qui capte le fer et les dé-
chets en acier, un tri à courants de Foucault pour récupérer l’aluminium et pour terminer un 
tri manuel pour garantir la qualité du tri effectué par les machines et de renvoyer sur le process 
les emballages mal orientés et ôter les refus qui pourraient rester. Les déchets triés par matiè-
re sont conditionnés en balle pour être transportés vers les usines de valorisation. Les refus du 
tri sont compactés pour être ensuite dirigés vers une unité de valorisation énergétique pour être 
brulés et ainsi produire de la chaleur. 

 
 
 
 
 
Chaque jour lors de nos différentes activités, nous 
produisons des déchets. Correctement triés à la 
source, ils seront séparés par catégories au centre 
de tri, puis  ces déchets recyclables seront ensuite 
transformés pour donner une nouvelle vie à la ma-
tière. 
 

LA GESTION DES DÉCHETS 
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L'idée de monter un opéra en format réduit et accessible est née 

de l'amitié entre trois jeunes musiciens professionnels : Camille 

Le Bail et Faustine Picco, chanteuses lyriques, ainsi que Marius 

Mosser, violoniste, compositeur et arrangeur, déjà familier de l'art 

lyrique "de poche". Le choix se porte tout naturellement sur Cosi 

Fan Tutte. 

Quoi de mieux que cet opéra de Mozart, avec son livret immen-

sément riche, rempli de rebondissements, ses six personnages 

hauts en couleurs et son orchestration adaptable, pour partager 

non seulement entre amis leur passion commune pour la scène, 

mais également avec un large public, qu'il soit mélomane ou pro-

fane ? 

Après deux années sans festivités,  
Les Jeunes Sauzéens ont décidé de fêter les 20 ans des 
jeux intercommunes. 
Pour cette occasion, Alloinay était convié ainsi que 7 au-
tres équipes pour participer à cette soirée. 
Pour une meilleure organisation, les jeux intercommunes 
se sont déroulés sur une seule soirée soit le Samedi 20 
Août. 
 
Cette année le mélange des générations des capitaines a 
été bénéfique pour nous. 
En effet, Lionel GIRARD, ancien capitaine des jeux inter-
communes et moi-même depuis 10 ans, nous avons dû 

former une équipe de 20 joueurs. 
 
Après quelques relances sur les réseaux sociaux, nous avons pu créer une équipe, difficilement, mais nous 
avons réussi. 
Nous avons choisi le thème de Koh-Lanta.  
Un très beau totem en bois a été créé par Lionel GIRARD et un énorme totem en carton créé par Laurent, 
collègue de Sandrine Magneron. Nous les remercions. 
 
Une équipe a déclaré forfait par manque de joueurs.  
Nous terminons quatrième en demi finale, ce qui nous permet d'aller en 
finale.  
Je change mes plans de stratégies pour essayer de gagner. 
Je mets le Joker sur le tir à la corde et nous gagnons 8 points. 
En arrivant aux questions, Valérie, Jacky et Manu GUERIN sont d’une 
aide précieuse et nous répondons correctement.  
 
Nous sommes les heureux vainqueurs de cette soirée. Je suis très fière de mon équipe et de représenter 
notre commune.  

 

JEUX INTER COMMUNES 

Une résidence d’artiste à Alloinay en janvier 2023 avec Faustine PICCO 

UNE RÉSIDENCE D’ARTISTE À ALLOINAY   
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A 63 ans, 
Françoise, 
habitante de 
Gournay 
n’est plus à 
une perfor-
mance près. 
Sportive 
émérite, cou-
reuse à pied 
(championne 
de France 

des 24h avec au compteur 212,827 kms en 2009, 
sélectionnée en équipe de France des 24h, elle 
est championne du monde par équipe), nageuse 
confirmée, elle a décidé pour entamer sa future vie 
de retraitée de faire… le tour de France à vélo ! 
« Sans préparation particulière mais nous avons 
l’habitude de faire des efforts physiques » nous 

confie t’elle humblement.  
« Avec un ami de la section d’athlétisme de 
Brioux, nous avions évoqué que pour faire le trait 
d’union entre notre vie active  à celle de retraités, 
nous pourrions nous lancer un défi, faire le tour de 
France en vélo ». C’est donc à deux qu’ils se sont 
lancés dans cette drôle d’aventure. Les vélos 
neufs pour l’occasion ont été équipés du minimum 
vital (toile de tente, affaire de rechange, matériel 
de repas, …) soit 40 kg chacun à emmener à la 
force des jambes. Et ils se sont donc lancés, le 14 
mai dernier sur les routes de France «  Nous 
avons emprunté en priorité, les routes balisées de 
l’euro vélo. Ces voies sont plus calmes que les 
routes traditionnelles, elles ne sont pas forcément 
goudronnées mais un revêtement en calcaire, tout 
à fait carrossable. Nous avons aussi emprunté les 
routes traditionnelles et là, nous devions être vigi-
lants. Tous les jours nous avons fait entre 60 et 
100 kilomètres. Nous nous sommes accordés 6 
jours de repos sur la totalité de notre parcours». Et 
c’est donc le 10 août que nos deux compères ont 
bouclé le tour de France après avoir accompli 
7 000 kilomètres, en vélo !! « Pour l’arrivée, la fa-
mille était présente et après trois mois, sans les 
voir c’était un moment très sympathique pour fêter 
mon retour ». 
« Nous avons passé trois mois inoubliables. Nous 
avons pu voir comme la France est belle en traver-
sant de magnifiques régions. Départ vers Roche-
fort, le Verdon, nous avons passé la dune du Pi-
lat ,les Landes avant les incendies ravageurs de 
cet été, grimpé des cols pyrénéens, longé les cô-
tes méditerranéennes, remonté la vallée du Rhô-
ne, traversé le massif jurassien, le massif vosgien, 
les Ardennes longé les côtes de la Manche, de 
l’Atlantique . Traverser des villes comme celles de 
Bayonne, Argelès sur Mer, Nice, Grenoble, Mul-

house, Strasbourg, Lille, Le Havre, Brest, St Na-
zaire... Emprunté des voies à sensation comme le 
pont de Normandie en vélo c’est quand même 
quelque chose. Mais le plus stressant fut, la pas-
serelle de Rochemaure (située en Rhône Alpes), 
le passage d’un vélo et le vide en-dessous. Le Lu-
béron, la Camargue, la Savoie, l’Alsace, la baie de 
Somme, la Bretagne, toutes ces régions regorgent 
de magnifiques paysages. En vélo, on peut en pro-
fiter pleinement. » 
Certes, la météo les a gâtés puisqu’ils n’ont eu 
que 3 jours de pluie «  Nous avons peu souffert de 
la chaleur. Sur un vélo, nous avons toujours de 
l’air et dans l’ensemble, cela ne nous a pas gênés. 
Nous n’avons pas eu de pépins mécaniques ou 
physiques, ce qui n’est toujours pas garanti au dé-
part, quand on se lance dans cette drôle d’aventu-
re. Il faut accepter de vivre simplement. Écologi-
quement, c’est bien et le vélo c’est un art de vi-
vre. » 
Le soir, pour se reposer et se coucher, plusieurs 
options étaient possibles « soit nous campions, 
dans un camping ou parfois sur des aires de cam-
ping-car ou dans un endroit calme. Parfois, nous 
avons fait escale chez des connaissances mais 
aussi chez l’habitant. En effet, Il existe un site 
warmshower( cycliste accueille cycliste)  ce sont 

des amateurs de vélo qui accueillent le temps d’u-
ne soirée et d’une nuit des personnes qui comme 
eux se sont lancés sur les routes françaises de 
l’euro vélo. « Nous avons fait de belles rencontres 
et passer des moments chaleureux. Ces person-
nes nous étaient inconnues à notre arrivée puis au 
moment du départ, le matin elles nous étaient de-
venues familières et nous devions les quitter avec 
un léger pincement au cœur ». Mais tous les jours, 
il fallait faire des achats pour manger « Nous man-
gions simplement mais nous avons pris le temps 
de partager des repas normaux. J’ai certes perdu 
du poids durant ces 88 jours mais plus lié à la dés-
hydratation qu’au fait de ne pas manger. Ceux qui 
me connaissent savent que j’aime bien manger 
alors pas question 
de se laisser abat-
tre !! » 
« Une fois au cours 
de ces trois mois j’ai 
voulu rentrer à la 
maison. Lors du 1er 
col pyrénéen que 
nous avons monté, 
l’effort était trop in-
tense. Le poids du 
vélo associé à la 
pente, c’était trop. 
Mais j’ai su me re-
mobiliser et ensuite 

LE TOUR DE FRANCE DE FRANCOISE CHOLLET 
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ce fut plus facile. Car dans ce genre de challenge, il 
faut aussi prendre du plaisir sinon, ça ne vaut pas 
la peine. Je ne regrette pas d’avoir fini car nous 
avons vraiment pris du plaisir. Désormais, je dois 
me réhabituer à une vie plus ordinaire et me prépa-
rer pour les 100 kilomètres de Millau que j’ai l’inten-
tion de faire à la fin du mois de septembre. Mais, 
promis, c’est mon dernier 100 kilomètres » dit-elle 

en riant . 
Mais Françoise n’a pas dit son dernier mot et sans 
doute que d’autres défis sportifs sont déjà en gesta-
tion dans sa tête pour 2023 !!  
En tout cas, de tels exploits force notre admiration, 
alors bravo et que le sport continue de t’épanouir. 
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Les fameuses plaques Michelin ont été fabriquées entre les années 1910 et 1971. Les plaques 
présentes sur notre commune sont des panneaux indicateurs qui mentionnent des indications 
de direction et de kilométrage. 
Ces plaques sont faites en lave émaillée et avec un support en béton armé. La lave utilisée 
pour la fabrication de ces plaques provenait des volcans d’Auvergne. 
 
1 - Cette plaque mentionne « IC 10», mais à votre avis que signifie « IC » ? 

 A Intérêt Communal 
 B Intermédiaire Carrefour 
 C Itinéraire du Cocher 
 

 
 
 

2 - Selon la photo ci-dessous en quelle année a été posée cette plaque ? 
 

A 1945 
B 1931 
C 1939 

 

 

 

 

3 - Sur ce panneau qui est situé à Loizé, il est fait mention d’un second sponsor en plus de Mi-
chelin, il s’agit de TCF ? Mais que signifie TCF :  
 

A Touring Club de France 
B Tour Curiosité Française 
C Tour Communal de France 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 - Et enfin quelle plaque n’est pas située sur notre commune ? 

 
  A     B       C 

Réponses   
 
1 A 
2 B 
3 A 
4 C 

MICHELIN AU GRÉ DES CHEMINS 
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PLUi-H* Mellois en Poitou 
La concertation autour du PLUi-H commence ! 

*Plan Local d’Urbanisme intercommunal - Habitat 

 

La communauté de communes Mellois en Poitou s’est engagée le 1er juillet 2021 dans l’élaboration d’un 
Plan local d’urbanisme intercommunal et habitat (PLUi-H). Ce document contiendra les règles d’urbanis-
me qui permettront par exemple de construire ou de ne pas construire sur les terrains de la commune. 
Le PLUi-H pourra aussi édicter des règles pour la protection des terres agricoles et naturelles, pour 
contribuer à la résorption des logements vacants, ou encore pour protéger le petit patrimoine. L’élabora-
tion du PLUi-H durera au moins jusqu’en 2025. Elle a été confiée au bureau d’étude CITTANOVA 
(Nantes). 
Tout au long du processus, la population sera invitée à donner son avis dans le cadre d’une vaste dé-
marche de concertation. Un registre au format papier est à la disposition des habitants de Alloinay 
au sein de la mairie ainsi qu’au siège de la communauté de communes. Un registre virtuel sera égale-

ment disponible sur le site internet de Mellois en Poitou. 
Des temps de rencontre spécifiques seront planifiés pour aller au-devant de la population : lors des mar-
chés locaux, d’événements associatifs ou d’ateliers participatifs. Ces temps de concertation varieront 
selon les étapes d’élaboration du PLUi-H. La première étape qui est celle de l’élaboration du diagnostic 
a commencé au mois de mars 2022. 

 
Contacts 

Communauté de communes Mellois en Poitou - Direction aménagement et urbanisme 

Maison communautaire de l’aménagement et l’urbanisme 

9 avenue de l’Hôtel de Ville - 79110 Chef-Boutonne 

Accueil : 05 49 29 83 93 

Pour tout renseignements sur l’avancement du PLUi-H : 

https://www.melloisenpoitou.fr/les-actions/urbanisme/268-le-plan-local-d-urbanisme-intercommunal 

 

https://www.melloisenpoitou.fr/les-actions/urbanisme/268-le-plan-local-d-urbanisme-intercommunal
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Inventaires des zones humides, 
du réseau hydrographique, 

des plans d’eau et du maillage bocager 

Information de la population 

Les zones humides et les haies sont des réservoirs de biodiversité. Elles font partie intégrante de la 
structure paysagère du territoire en composant la « trame verte et bleue » et en participant à la qualité 
du cadre de vie rural. 
De plus, elles jouent également un rôle majeur dans la préservation de la ressource en eau, tant au ni-
veau qualitatif que quantitatif. 

 

Les services rendus par les zones humides 

 

En stockant l’eau pendant les périodes pluvieuses, les zones humides régulent les crues, favorisent le 
relargage progressif de l'eau en atténuant l'effet des assecs, favorisent l’alimentation des nappes phréa-
tiques, la filtration et l’épuration de l’eau, ainsi que le piégeage du carbone. 
Elles constituent également des espaces où se développe la biodiversité (habitats, zones de reproduc-
tion, étapes de migration, sources de nourriture…). 

 

Le rôle des haies dans le cycle de l’eau 

 

Les haies jouent plusieurs rôles primordiaux au niveau de l'eau, du vent, du sol, du climat. Elles permet-
tent de limiter le lessivage des sols et l'afflux de sédiments dans les cours d'eau. Leur pouvoir absorbant 
permet le stockage de l’eau qui va être progressivement prélevée par les racines des arbres et arbustes, 
puis évaporée par le feuillage (évapotranspiration). Les haies, ont la particularité de freiner le vent, limi-
tant ainsi l'érosion éolienne et l'évaporation de l’humidité du sol. Grâce à leurs racines, les haies consoli-
dent le sol et luttent contre les glissements de terrain. Elles favorisent la diversité biologique grâce aux 
microclimats qu'elles engendrent (zones d'ombre, de lumière, d'humidité...). 

 

La connaissance exhaustive et la cartographie des zones humides et des haies sont les étapes préala-
bles indispensables à la mise en œuvre d’une politique de protection de la ressource en eau qui est 

un des enjeux prioritaires du territoire. 
De plus, les haies, l’arbre et le paysage des vallées apparaissent comme éléments identitaires de Mel-
lois en Poitou à préserver et valoriser en priorité. 
Enfin, ces inventaires constituent un élément indispensable pour alimenter le diagnostic et sécuriser le 
zonage du futur PLUI-H. 

 

La communauté de communes a contractualisé avec deux prestataires pour réaliser les inventaires sur 
le territoire de Mellois en Poitou : Hydronconcept pour la partie plutôt située au Sud et DCI Environne-
ment pour la partie plutôt située au Nord. 
 

Ces inventaires vont débuter au printemps 2022 pour se terminer fin 2024, afin de couvrir tout le territoi-
re de Mellois en Poitou. 
 

Contacts 
Communauté de communes Mellois en Poitou - Direction aménagement 
Maison communautaire de l’aménagement et l’urbanisme 
9 avenue de l’Hôtel de Ville - 79110 Chef-Boutonne 
Accueil : 05 49 29 83 93 

Ce que dit la loi sur les zones humides 
 
Le code de l’environnement donne la définition d’une zone humide : « on entend par zone humide les 
terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l’année ».  
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Enfin, une reprise normale sur un plan sanitaire. Hélas, la sécheresse a grillé les pelouses et l’herbe est 
devenue de la paille, rendant l’aire de jeu compliquée, voire dangereuse. Pourtant, les séniors ont repris 
le chemin de l’entrainement depuis le 31 juillet (le 16 août pour les féminines) et ont joué deux tours de 
coupe de France depuis le 28 août. Les championnats redémarrent les 17/18 septembre. A noter cette 
saison que notre équipe féminine évoluera à 11 et jouera ses matches à domicile, le dimanche à Gour-
nay. 
 Pour nos équipes de jeunes, au gré du mois d’août, chaque catégorie a pu reprendre. Les U11 et U13 
ont pu bénéficier de 5 jours de stage dont la possibilité d’assister à un entrainement des « canaris » à 
Nantes et la rencontre avec de nombreux joueurs pros. Un moment très apprécié par nos jeunes.  
Tout au long du mois de septembre, les différents championnats vont donc reprendre. Ainsi que nos 
équipes de jeunes 

Les séances d’entrainements ont lieu depuis le 7 septembre comme suit :  

U6/U7 (2016-2017) : mercredi de 14H15 à 15h30 à Chef B 

U8/U9 (2014-2015) : mercredi de 14H15 à 15h30 à Chef B 

U10/U11 (2012-2013) : lundi de 17h30 à 18H45 et jeudi de 17h30 à 18h45, à Chef Boutonne 

U12/U13 (2010-2011) : mardi et jeudi de 17h30 à 19h à Chef Boutonne 

U14/U15 (2008-2009) : mardi  et vendredi de 18h30 à 20 h à Melle 

U16/U18 (2005-2006-2007) : mardi et vendredi de 18h30 à 20h à Melle 

Féminines (2008 à 2017) : mercredi de 16h à 17h30 à Chef Boutonne 

Pour tout renseignement, contacter CHOLLET Daniel au 06 75 74 53 09  

ou par mail fc.boutonnais@hotmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

Pour ceux qui veulent suivre l’actualité du FCB, consulter notre site internet : FC Boutonnais 
 
Le comité directeur du FCB se compose de 17 membres : MAGNAN Laurent et GOUINAUD 
Eric (co- présidents) – MEDEAU Tony et BAUDRY Lionel (vice-présidents) – Aline et Kévin KU-
MANSKI( trésoriers) – CHOLLET Daniel et Nico MAGNERON (secrétaires) – DENIS Patrice – 
GIRE Emile – CHAMPVERT Teddy – GRISARD Amandine - COUTANT jean Luc – COIRAULT 
Patrick – LHOMME Pascal – THIBURCE Damien - VENDE Jean Philippe (membres)  

 

ASSOCIATIONS COMMUNALES 

Les jeunes de l’école de foot en 

visite au centre d’entraînement 

des pros nantais le23 aout 

mailto:fc.boutonnais@hotmail.com
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Nous espérons donc pouvoir aligner pour cette saison les équipes suivantes : 

Le tournoi Cup Girl du 4 septembre a réuni une soixantaine de filles à Chef Boutonne. C’est le club de SOYAUX (16) 

qui a remporté le trophée. 

EQUIPE 1 (2ème division) Le samedi à Chef (20H) 

EQUIPE 2 (3ème div) Le samedi à Chef (20H) 

EQUIPE 3 (5ème div) Le samedi à Chef (18H) 

Equipe féminine à 11 Le dimanche à Gournay (15H) 

Futsall Le jeudi au gymnase de Chef (20h) 

U18 R2 (1 équipe) Le samedi à Chef  ou à Melle(15h30) 

U17 (1 équipe) Le samedi à Melle  ou à Chef (15H) 

U15 à 7 (1 équipe) Le samedi à Melle(15H) 

U13 (2 équipes) Le samedi à Chef (14H30) 

U11 (3 équipes) Le samedi à Chef (10H) 

U6/U7/U8/U9 (5 équipes) Formule plateau sur le mellois de 10H à 12H,  
le samedi 
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 La période estivale a été principalement consacrée par nos 
sociétaires à l’alimentation en eau de notre quarantaine de bassins 
sur le territoire. La sécheresse a été durement ressentie par toutes 
les espèces végétales et animales et pour la survie de notre biodi-
versité, ce travail est une nécessité. Il n’a pas été rare de trouver 
chevreuils ou oiseaux autour de ces bassins, pour se rafraîchir. 
Sans oublier tous les insectes et notamment les abeilles qui profi-
tent de ces espaces de fraicheur. Bref, conjoint à nos efforts de 
plantations annuelles, les chasseurs ne sont pas des « bêtes san-
guinaires » que certains soi-disant protecteurs de la nature vou-
draient nous faire passer… 
Depuis le mois de mai, nous sommes très satisfaits de voir un cer-
tain nombre de couvées de perdrix et de faisans sur notre territoire. 
Il va bien longtemps que nous n’en avions pas vu autant. Le prin-
temps sec et peu perturbé sur un plan météorologique, associé à 

une régulation constante des nuisibles favorisent probablement cette évolu-
tion. Les insectes sont de retour, en lien avec une diminution des pesticides 
utilisés dans le milieu agricole, les jeunes perdreaux, insectivores, trouvent 
de la nourriture plus facilement. Néanmoins, malgré cette présence d’oiseaux 
sauvages, nous avons procédé à des lâchers de gibiers à la mi aout, comme 
traditionnellement.   
La population lièvre semble bien se porter, tout comme le chevreuil. Nos 
chasseurs pourront profiter de trois bracelets pour le lièvre sur la période au-
torisée et de 12 pour les plans de chasse aux chevreuils.  
Pour cette ouverture 2022, nous pourrions donc être optimistes, pourtant tout 
n’est pas parfait car les récoltes en maïs et en tournesol vont probablement être précoces et sur des ter-
ritoires nus de végétaux, la pratique de la chasse n’est, hélas guère motivante. Car pour tout chasseur, 
la quête avec son ou ses chiens est plus importante que le prélèvement du gibier, qui reste anecdotique. 
Si l’automne est pluvieux, les colza et cultures intermédiaires ou SIPAN offriront un minimum de cou-
verts mais rien n’est garanti.  
Pour la future saison pas de grands chambardements, les prix des cartes ont été légèrement augmentée 
(nous avons eu de la peine encore sur l’année écoulée à organiser nos manifestations festives) et nous 
espérons pouvoir assurer notre loto, le 26 décembre, voir un repas dansant en fin d’hiver cette année. 
Comme depuis une douzaine d’année, maintenant, l’ACCA poursuivra ses efforts en terme de planta-
tion, en collaboration avec les élèves du RPI. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le conseil d’administration de l’ACCA de Loizé (de gauche à droite) : BEGUIER Julien – GOUINAUD 
Eric (secrétaire) – DEMELLIER Kévin (trésorier) – BOINOT Jean-Paul (Président) – Samuel OLIVET 
(vice –président) – TAFFORIN Jean-Noël (secrétaire adjoint) – TOUZE Christian – RANGIER Serge 
(trésorier adjoint) et accroupi, OLIVET Antoine 

ACCA LOIZÉ 
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Nous étions le 2 juillet dernier, le soleil était au rendez vous et l’effervescence montait sur la place 
de Melleran, c’était le retour de la traditionnelle Kermesse des écoles maternelle et primaire de Melleran et 
Alloinay. 

L’ensemble de l’équipe éducative nous avait tout d’abord préparé un très beau spectacle que la 
nombreuse foule présente a su apprécier avec ferveur. 

L’après midi s’est prolongée avec les traditionnels jeux et activités pour les enfants du RPI. Pèche 
à la ligne, fléchettes, structures gonflables, baby foot humain… Les enfants s’en sont donnés à cœur joie. 

Après le tirage de la tombola, nous avions convié deux Food Trucks qui nous ont permis de prolon-
ger la soirée sous le temps radieux de ce début d’été. 
 L’équipe de l’APE souhaite remercier l’ensemble de l’équipe éducative pour la préparation du spec-
tacle et pour son investissement toujours sans faille pour les enfants. 
 Nous repartons pour cette nouvelle année scolaire avec donc Christophe PUAUD et toute son équi-
pe toujours aussi investie de Melleran, et Diane BOURGEAT-FORGET la nouvelle directrice de l’école 
d’Alloinay et maîtresse des CE2-CM1 accompagnée de Marie FLOC’H pour les plus grands élèves de pri-
maire. 
 Et pour cette rentrée, l’APE recherche plus que jamais des bénévoles afin de compléter notre équi-
pe. Nous sommes pour beaucoup d’entre nous présents depuis de nombreuses années et un peu de 
« sang neuf » serait le bienvenu. Rejoignez nous !!! 

 

Prochaine manifestation : 
Collecte de papiers le 8 octobre de 14h à 18h  
à côté de la mairie de Gournay 
Gardez vos papiers 

APE ALLOINAY MELERAN 
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Comme tous les ans l’A.G.E.C. a fermé ses portes au mois d’Août, cependant, petite nouveauté cette an-
née !! En effet , tous les mercredis matins, les loulous se sont retrouvés dès 9h afin de jouer ensemble en 
toute liberté. 

   
Un « couché » avec absence des maitre(sses),en groupe ! et un déplacement en groupe ! 

     
  

L’équipe de l’AGEC remercie toutes les personnes qui nous font confiance, concernant l’éducation de leur 
loulou !  
Même si l’éducation s’est mal déroulée ailleurs, nous rééduquons (agec-centre-canin.fr) 

   
Séance d’éthologie canine, rencontre congénères, travail des positions ,etc…. Nos méthodes respectives 
portent leur fruit !! 
 

  
La complicité (Humain –Chien ) étant reconnue comme la base de l’éducation, nous faisons régulièrement 
des séances alternatives, pendant le travail. 
 Avec les fortes chaleurs, c’est l’occasion de se retrouver au bord de la rivière, pour des moments de 
convivialité et de travail !!!  

AGEC 
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Détente, explications afin de comprendre son compagnon à quatre pattes, manipulation de l’animal afin 
qu’il accepte d’être examiné, etc…..Tout ceci fait partie de l’éducation. 
Petit rappel !! 
(article L.214-1 du code rural )  Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans 
des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce.  
 

AGEC  
Notre brocante annuelle ! 

Nous vous y attendons, toujours aussi 
nombreux, pour une journée festive !! 

Collecte de papiers par l’APE 
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Après le pain, nous 
allons attirer votre 
attention sur le vin 
et la vigne. L’histoi-
re du vin est si an-
cienne qu’elle se 
confond avec l’his-
toire de l’humanité. 
La vigne sauvage 
serait l’ancêtre des 
vignes cultivées 
d’aujourd’hui. La 
vigne sauvage eu-
ropéenne  ou lam-
brusque est une 
sous espèce de 

liane forestière. Elle à une longue durée de vie et 
colonise les lisières forestières. Elles sont répu-
tées pour grimper aux  arbres, elles peuvent at-
teindre une trentaine de mètres,  elles fructifient  à 
leurs cimes. Les raisins sont  petits et trop acides 
pour élaborer du vin, mais  ils sont le régal des 
oiseaux. La consommation des raisins de vigne 
sauvage par l’homme est attestée il y a plus de 
400 000 ans avant J-C, à l’époque paléolithique. 
Par la suite l’homme sélectionne la vigne sauvage 
pour créer les vignes cultivées qui sont encore uti-
lisées de nos jours. Ces lianes sont naturellement 
présentes dans les forêts du Caucase. Le Cauca-
se serait le berceau de la vigne et de la viticulture 
et ce 6 000 avant J-C. C’est en effectuant des 
fouilles sur deux sites riches en poterie du début 
du néolithique que l’analyse de résidus retrouvés 
dans des jarres vielles de plusieurs millénaires a 
révélé la présence d’acide tartrique signature chi-
mique du vin. Les hommes du néolithique buvaient 
du vin ! 
-3000 ans avant J-C,  la vigne est cultivée en 
Égypte  et en Phénicie. A cette époque le vin est 
un produit réservé aux souverains et à leurs pro-
ches. 
-2000 ans avant J-C, apparition de la vigne en 
Grèce, ce sont les Égyptiens qui vont initier les 
grecs à la culture de la vigne. Ils implantent des 
vignes dans tout le bassin méditerranéen et accor-
dent une telle importance au vin que le dieu de la 
vigne et du vin va naître : DYONISOS. Grâce au 
commerce maritime en méditerranée, la vigne et le 
vin s’inscrivent durablement dans les civilisations 
occidentales. Ce sont les grecs qui inventèrent la 
taille de la vigne ce qui permet de concentrer la 
matière dans le raisin. Le vin ou tout du moins une 
boisson fermentée aux effets psychotiques et eu-
phorisants bénéficie d’une place de choix dans les 
civilisations du pourtour méditerranéen. 
-1000 ans  avant J-C, la vigne est cultivée en Italie 
en Sicile et en Afrique du Nord. 
-500 ans avant J-C, la vigne arrive dans le sud de 

la France lors de la création de Massalia 
(Marseille) par les grecs. Le développement de la 
production de vin est rapide, mais sa production 
est accaparée par les princes Gaulois, son com-
merce est florissant pendant plusieurs siècles.  
-300 ans avant J-C, le vin produit en Gaule  subit 
la concurrence du vin italien. La Gaule est le prin-
cipal débouché du vin italien, elle céda de l’or et 
de l’argent en quantité à Rome pour satisfaire sa 
consommation. Il est importé par milliers d’hectoli-
tres, transporté par navire. On peut les comparer à 
des tankers certains de ces navires peuvent trans-
porter jusqu'à dix milles amphores de 25 litres. 
Pendant ces années les vins consommés étaient 
coupés à l’eau. Ils étaient améliorés par l’ajout de 
miel, d’épices et d’aromates. Les vins les plus po-
pulaires étaient des vins blancs et rosé, le rosé 
était produit avec des mélanges de raisins blancs 
et rouges. D’une couleur très clair, les vins pro-
duits dans le sud de la France font rapidement 
parler d’eux dans le bassin méditerranéen. Ce 
sont les Romains lorsqu’ils débarquèrent en Pro-
vence qui le commercialise. Le Sud de la France 
est considéré aujourd’hui comme l’épicentre du 
rosé.  
Au début du 1er siècle après J-C, l’empereur Au-
guste ordonna que l’on étudie la meilleure façon 
de « conduire la vigne »et de faire du vin de meil-
leure qualité. A la fin du 1er siècle Domitien décréta 
d’arracher toutes les vignes impropres à l’élabora-
tion de bons vins pour les remplacer par des cé-
réales ou des cultures maraîchères. De nombreu-
ses régions durent arracher les vignobles. Cette 
décision marqua en Gaule la carte de la distribu-
tion des vignobles qui semble t’il est toujours d’ac-
tualité. 
C’est au Moyen Age que la viticulture prend son 
essor. Elle est parfaitement adaptée aux condi-
tions sociales du Moyen Age et ne nécessite pas 
de lourds investissements. Les seigneurs délè-
guent aux paysans la culture de la vigne par le 
biais de contrat dits de complants(bail en vertu du-
quel la jouissance d’une terre est concédée par le 
propriétaire à un cultivateur , à charge d’y planter 
et d’y cultiver une vigne et qui fixe la proportion 
que le propriétaire prend sur les récoltes), au bout 
d’un certain temps ils deviennent propriétaires, 
moitié moitié avec le seigneur).Au moyen Age tout 
le monde boit du vin, y compris les enfants (on leur 
coupe avec un peu d’eau) et les femmes mais el-
les doivent le consommer  avec sobriété. Le vin 
bénéficie de ce succès car l’eau est considérée 
comme non potable et la bière et le cidre perdent 
de leur notoriété. Pendant une grande partie du 
Moyen Age, l’ivresse est loin d’être mal vue, il faut 
dire que généralement les banquets se terminent 
en beuverie. Si « l’eau fait pleurer,  le vin fait chan-
ter ». C’est vers la fin du Moyen Age qu’émerge de 

SI ON CAUSAIT DU VIN 
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grandes propriétés viticoles, notamment dans le 
Bordelais et la Bourgogne. 
  C’est à partir du 18ème siècle que l’activité viticole 
s’oriente vers la recherche de vins de plus grande 
qualité. Choix des terroirs, réduction des rende-
ments, amélioration de la vinification et possibilité 
de vieillissement des vins vont permettre la nais-
sance de crus de grande qualité. Les propriétaires 
des vastes domaines viticoles du Bordelais pren-
nent conscience du potentiel de leurs vignes dont 
les cépages permettent le vieillissement du vin. 
C’est alors qu’apparaissent les grands crus 
(Margaux, Lafitte, Latour), vins très appréciés par 
les Anglais. Les grands Bourgognes  feront leur 
apparition un peu plus tard, ce sont des vins pro-
duits principalement par les clos d’ecclésiastiques 
et de parlementaires. D’autres grands vins font leur 
apparition, le Champagne, des liquoreux le Monba-
zillac, le Sauternes. 
  C’est au 19 ème siècle qu’un puceron introduit 
accidentellement dans le sud de la France détruit 
une grande partie du vignoble français, ce puceron 
ravageur de la vigne nommé phylloxéra, donna 
également son nom à la maladie de la vigne. La 
production française de vin était estimée avant l’ar-
rivée de la maladie à 85 millions d’hectolitres en 
1875, elle chuta en quelques années à moins de 30 
millions d’hectolitres. Cette crise eut des consé-
quences également sur la population, les journa-
liers durent changer de régions pour trouver un 
nouvel emploi, beaucoup de vignerons s’enfoncè-
rent dans la misère. Ceux qui résistèrent à la crise 
durent s’endetter pour remplacer les plants, chan-
ger les modes d’exploitations…ce qui les incitait à 
produire plus au détriment de la qualité pour survi-
vre. En ces temps de crise pour répondre à la de-
mande apparut un nouveau fléau, la falsification du 
vin, la fraude se généralise pour répondre à la de-
mande. La principale technique était le mouillage : 
addition d’eau au vin ou d’eau sucrée au moût pour 

améliorer la qualité. L’État s’attaqua à ce problème 
pour protéger la production nationale et à régle-
menter le commerce tant par la répression que la 
prévention. 
  Au début du 20ème siècle, la chute des prix et les 
pratiques frauduleuses font que les viticulteurs du 
midi sont au bord de la famine, cette situation va 
conduire aux révoltes vigneronnes de 1907. Ils ré-
clament une réglementation sévère sur la pratique 
de la chaptalisation (consiste à ajouter du sucre au 
moût pour augmenter le degré d’alcool du vin après 
la fermentation alcoolique) et une taxe sur le sucre, 
ils obtiennent gain de cause. Malgré l’encadrement 
par les pouvoirs publics de la production du vin, les 
pratiques frauduleuses continuent à se développer 
sur tout le vignoble français. C’est ainsi qu’en 1919 
une loi délimite les limites géographiques de pro-
duction. Cette loi qui ne régit que les limites et suite 
à de nombreuses années de discussions aboutit en 
1935 à la création des Appellations d’Origines 
Contrôlées (AOC).  Après les guerres la viticulture 
entre dans une course aux rendements. Le vigno-
ble se mécanise, la chimie permet de traiter les dif-
férentes maladies du vignoble, des vignes sont 
plantées sur tous les territoires et les  régions pro-
duisent de plus en plus de vin. La production deve-
nant trop importante et la qualité baissant, les ter-
roirs se réorganisent. Les pouvoirs publics inter-
viennent et une prime à l’arrachage permet la dis-
parition de nombreux vignobles non qualitatifs ou 
sans débouchés commerciaux. Les régions vitico-
les obtiennent de plus en plus d’AOC, la production 
devient alors qualitative sur tout le territoire. En 
2021 la France a produit environ  37,5 millions 
d’hectolitre. 

   Le prochain défi des vignerons c’est le change-

ment climatique, il arrive beaucoup plus vite que 

prévu, la profession devra s’adapter et relever ce 

nouveau défi. 
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SUDOKU  N° 16                

                   

  3     8     5 6  3 9 6   5         

    2 5              2       6 8 9   

    6 9     7          5   2         

7     6       2    9         2     4 

        7              4 6   7 1     

  5       4     3  1     9         3 

    9     8 2              9   2     

          6 1        8 2 4       5   

2 8     3     9            7   4 6 8 

Tous les mots se retrouvant dans cette grille peuvent y figurer en tous sens : horizontalement, verticalement, en diago-
nale, de haut en bas et vice-versa, de droite à gauche et inversement. Les mots se croisent, une lettre peut être com-
mune à plusieurs. Le dernier mot à trouver qui n'est pas dans la liste est le mot mystérieux de 11 lettres : Elle a écrit 
C'est très bien comme ça. 

G A U C H E Z N A S E M R A P U O A 
 

AFFRETE FACONNE PISTER 

E S I O D R A E R E V I V A R A G N 
 

AIDE FICHTRE PRENOM 

F R R A I D E T S A R T N O C E I P 

 
ARAIRE GAUCHE 

PRONON-

CER 

A E R E I R A L A S T E C A R T R P 
 

ARDOISE HISSER PRURIGO 

C D E N G L I N O N A A L T U O U R 
 

ASSEZ IRRITEE RAVIVER 

O R S C D R M A A N R E H L N C R E 
 

CARMINE LINON REGROSSIR 

N A S A L I O R F M A C F O E E P N   
CONTRAS-

TE 
LOUER REPORTER 

N D I S S U A S I F I L N F T N R O 
 

COTEAU LUTIN SALARIE 

E M H A P P S N S F R C I R I E E M 
 

DAIM MISANT SEPARANT 

I O N A E E E I P I E E O A U L R V 
 

DARDER MONSIEUR SERAIL 

W T V S P I S T E R R P T O R U E O 
 

DJEBEL OVATION SEULE 

U E N O I T A V O R E L L E B E J D 
 

ECLUSIER PARMESAN SHOW 

R U E I S N O M I R R I T E E S S X   EFFILE PAVER TRAC 

                   VENELLE     

JEUX 
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ÉCOLE DES ALLEUDS 1975/1976 

1er rang, (Bas et de gauche à droite) : Gérald CHARTIER, David BAUDIN, Bruno SALLÉ, Philippe 
PUYGRANIER, Jean-Paul CHOLLET, Jean-Luc MIGAUD. 
 
2ème rang : Fatila HAMDANE, Nathalie GRIFFAULT, Cathy LUCQUIAUD, Sabine MIGAUD, Christelle 
GRIFFAULT, Patricia LUCQUIAUD,  Fatiha DJABALI, Laurence LUCQUIAUD, Louiza HAMDANE, Mireille 
MERLE. 
 
3 éme rang : Laurence MERLE, Benoit BONIFACE, Fabrice BONIFACE, Stéphane BONIFACE, Patrick 
LUCQUIAUD, Jean-Christophe LUCQUIAUD, Jacky MAIXANDEAU, Malika HAMDAME, Thierry GRIF-
FAULT. 
 

4 ème rang : Magali SALLÉ, Patrick BONIFACE, SYLVIE CHAiGNE, Frédéric GRIFFAULT, Elisabeth 

LUCQUIAUD, Jean-François GURGAND, Géraldine SALLÉ, Isabelle RANDONNET, Jocelyne MAIXAN-

DEAU. 
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